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Séan  ce du   31 mars 2016

DCM N°   16-03-31-10

Objet : Modification de périmètres scolaires.

Rapporteur:   Mme BORI

Pour tenir compte des réalisations immobilières dans les quartiers de la ville, de l'accueil de
nouvelles familles et dans un souci de veiller à une répartition optimale des élèves en fonction
des  établissements  existants,  la  Ville  de  Metz  est  amenée  à  adapter  régulièrement  les
périmètres d'affectation scolaire.

Dans ce cadre, dans le quartier Ancienne Ville, il est proposé de rattacher au Groupe Scolaire
Saint-Eucaire les nouvelles Résidences Morlanne situées aux :

- 1 et 3 rue du Haut de Sainte Croix
- 2 rue de l'Abbé Risse
- 2 rue des Récollets

Ce secteur étant jusqu’à présent rattaché au groupe scolaire Chanteclair et Claude Debussy.

La redéfinition ainsi envisagée des périmètres de ces trois établissements scolaires favorisera
par conséquent un équilibre optimisé dans la redistribution des effectifs vers ces écoles.

La mise en place de ces nouveaux périmètres sera progressive et ne concernera, à la rentrée
prochaine, que les nouvelles inscriptions.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l'article L212.7 du Code de l'Education,

VU l'arrêté du 28 avril 1999 définissant le secteur scolaire du quartier Ancienne Ville,

VU les capacités d'accueil des écoles du secteur Ancienne Ville,



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE la modification du périmètre scolaire selon annexe jointe,

PROPOSE que l'inscription des enfants se fasse selon l'indication de référence précisée dans
l'annexe et dans la limite des places disponibles. A défaut, les enfants pourront être accueillis
dans une autre école,

CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité de procéder à toutes les
formalités se rapportant à cette procédure et l'autorise à signer tout document y afférant.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Danielle BORI

Service à l’origine de la DCM : Vie des Ecoles et Patrimoine 
Commissions : Commission Enfance et Education
Référence nomenclature «ACTES» : 8.1 Enseignement

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 9

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
















